
Annexe 1A au Règlement de zonage n° 2008-250

Pièce jointe n° 1 du Règlement municipal n° 2016-249, adopté le 13 juillet 2016

Consulter les sections 101 et 102 pour connaître les taux minimaux de places de stationnement, y compris les taux de places de stationnement 
pour visiteurs.  Les parties de la ville d’Ottawa non situées dans les secteurs B, C, X, Y ou Z se trouvent dans le secteur D.
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